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LA RESPONSABILITE DES INGENIEURS ET DES ARCHITECTES

par M. BEAUD, adjoint du secrétaire général de la SIA

L'exercice d'une profession, comme la conduite d'une
entreprise, fait courir des risques. Ces risques ou dangers
sont extrêmement variés suivant le genre de la profession,

mais c'est sans doute dans le domaine technique
qu'ils prennent le plus d'ampleur actuellement. L'essor
incroyable de la technique entraîne une extension de
la responsabilité et malheureusement, le spécialiste ne
s'en rend pas bien compte. Dans le secteur de la
construction et du génie civil, l'évolution est aussi considérable,

et comme la conjoncture se maintient à un niveau
« surchauffé », les erreurs et les fautes commises par les

gens de métier sont de plus en plus nombreuses. Il faut
y prendre garde car une multiplication des cas pourrait
amener une diminution de la confiance de la part du
public.

Les ingénieurs et les architectes ont un intérêt
certain à conserver pour leur profession la renommée dont
elle jouit. Une étude sur le sujet de leur responsabilité
civile vient donc en temps opportun, et j'espère que
l'exposé qui suit sera de quelque utilité. En premier
lieu, je tenterai de circonscrire la notion de responsabilité

civile, en général. Ensuite, je m'efforcerai de

dégager des dispositions du Code des obligations la

définition de la responsabilité civile des ingénieurs et
des architectes en Suisse. Enfin, je me permettrai de
relever quelques cas de la jurisprudence, afin d'illustrer
un peu une analyse assez abstraite en elle-même.

1. La notion de responsabilité civile

A. Droit romain
Les Romains déjà discutaient des risques d'une vente

ou d'une entreprise. A quel moment les risques
passent-ils du vendeur à l'acheteur, de l'artisan au maître
d'oeuvre, se demandaient-ils Certains auteurs
mettaient, en cas de mort de l'esclave avant la livraison, à

la charge de l'acheteur les frais de maladie ou de
funérailles (Labeo et Trebatius, D. 19. 1 fr. 13, 22). En règle
générale, la vente était considérée comme parfaite avec
la livraison et c'est à ce moment-là que les risques pas-
saient à l'acheteur. L'entrepreneur, de son côté, cessait
d'être responsable de son œuvre dès que son travail
avait été approuvé, ensuite il ne pouvait encore être
tenu que de son dol. L'impossibilité d'exécution due à

un cas fortuit ou de force majeure libérait le vendeur
ou l'artisan, mais ceux-ci répondaient encore en cas de
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